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auto-entrepreneurs
Question écrite n° 24780

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le régime de l'auto-
entrepreneur. Dans leur récent rapport « évaluation du régime de l'autoentrepreneur », l'Inspection générale des
finances et l'Inspection générale des affaires sociales recommandent de modifier le décret du 30 décembre
2008 pour préciser que l'auto-entrepreneur indique clairement sur ses documents sa qualité d' «auto
entrepreneur» et étendre cette obligation aux activités libérales. Il lui demande les intentions du Gouvernement à
ce sujet.
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